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Le secteur de l’assurance au Canada utilise des modèles de risque d’inondation à grande 

échelle qui se fondent sur des données topographiques de basse résolution. En outre, ces 

modèles tiennent compte de manière limitée des infrastructures ou mesures de protection 

mises en place par les municipalités canadiennes pour atténuer les inondations.

Selon une étude comparative réalisée par le Réseau canadien de l’eau et le Bureau d’assurance 

du Canada, on obtient un portrait plus précis en incorporant à ces modèles des données 

topographiques de haute résolution et des mesures de protection contre les inondations, ce 

qui permet de réduire grandement le degré d’incertitude des cartes de risque d’inondation 

qui en résultent.

En comparant les deux types de données d’entrée (c.-à-d., les données topographiques et les 

mesures de protection contre les inondations), on a constaté que l’amélioration la plus notable 

résultait de l’incorporation de données topographiques de haute résolution provenant d’une 

source fiable, comme les technologies de détection et télémétrie par ondes lumineuses 

(LIDAR). 

En comparant les données topographiques de différentes résolutions utilisées dans les 

modèles, on a pu déterminer que l’espacement idéal des mailles de la grille est celui de 5 

mètres, car il fournit une résolution optimale pour évaluer zones municipales inondables 

après des événements de précipitations intenses. 

Lors d’une réunion nationale regroupant les municipalités membres du Consortium sur les eaux 

urbaines du Canada, des intervenants du secteur de l’assurance, de firmes internationales de 

modélisation, du gouvernement fédéral et d’autres groupes du secteur public, les participants 

ont pu dégager six opportunités d’accroître les échanges et d’améliorer l’usage des données 

et des perspectives en matière de gestion du risque d’inondation.

EN BREF
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Au cours des 20 dernières années, nombreuses sont les collectivités canadiennes qui ont 

subi d’importants dommages causés par les inondations. Les réclamations d’assurance 

pour dommages aux biens ont aussi augmenté pendant cette période. Elles représentent 

maintenant 36,8 % de toutes les réclamations du secteur canadien de l’assurance, et le 

pourcentage le plus élevé de ces réclamations est attribuables aux dommages causés par 

des inondations. Il s’agit là d’un enjeu d’envergure nationale, car les inondations – autant 

fluviales (riveraines) que pluviales (dues à des événements de précipitations intenses) – 

causent d’importants problèmes dans de nombreux secteurs, dont les municipalités, le 

secteur de l’assurance, le gouvernement fédéral et la population générale. 

Chaque secteur a un rôle à jouer pour faire face à ce problème :

Les municipalités investissent activement dans les infrastructures et les programmes 

qui rehaussent la résilience aux inondations; 

Le gouvernement fédéral soutient les collectivités touchées par les inondations par le 

biais de fonds d’atténuation des catastrophes et d’autres programmes de subventions; 

Le secteur de l’assurance s’efforce d’évaluer correctement le risque afin de pouvoir 

offrir des produits aux consommateurs et aux municipalités qui les protègent contre 

les pertes dues aux inondations;

Les propriétaires, en comprenant mieux les risques et les coûts associés aux 

inondations, prennent des mesures pour gérer ces risques en protégeant leurs biens.

INTRODUCTION
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Pour relever le défi que représentent les inondations, des solutions intersectorielles 

réellement collaboratives sont nécessaires. Actuellement, nous avons une compréhension 

fragmentée et incomplète du risque d’inondation et de ses implications pour les collectivités 

au Canada. C’est pour cette raison qu’en avril 2018, le Réseau canadien de l’eau (RCE) et 

le Bureau d’assurance du Canada (BAC) ont organisé une réunion avec des représentants 

de municipalités canadiennes, de l’industrie de l’assurance et des paliers supérieurs de 

gouvernements (voir Annexe), dans le but de mieux comprendre quelles étaient les mesures 

prises par chacun des secteurs en matière de gestion du risque d’inondation. Un des grands 

constats de cette rencontre est que, de l’avis de tous, la norme utilisée pour modéliser le 

risque d’inondation pourrait être renforcée afin d’améliorer la prise de décisions pour tous 

les groupes. Présentement, les modèles de risque d’inondation à grande échelle se fondent 

principalement sur des données topographiques de basse résolution (habituellement 30 

mètres) dont la qualité est inégale, et ils tiennent peu compte des infrastructures de contrôle 

des inondations, comme les égouts pluviaux, les digues et les bassins de rétention. Afin 

d’évaluer si cela limite les prévisions du risque et affecte de façon négative les décisions 

de gestion, le RBC et le BAC ont initié en août 2018 un projet pilote visant à examiner si 

les cartes de risque d’inondation dérivées des modèles de risque à grande échelle sont 

différentes lorsqu’on utilise des séries de données plus riches, et à quel degré elles le sont, le 

cas échéant. Ressources naturelles Canada a fourni les données topographiques de grande 

qualité utilisées pour ce projet pilote.

Le projet pilote visait trois objectifs :

Évaluer le potentiel d’amélioration de l’évaluation du risque d’inondation lorsqu’on 

incorpore aux modèles de risque d’inondation des données topographiques de grande 

qualité et des mesures municipales d’atténuation d’inondation.

Déterminer les types de données, la résolution et le format de données qui sont les plus 

appropriés pour améliorer le degré de certitude des modèles.

Étudier les mécanismes de partage des données pertinentes et à jour entre les secteurs 

privé et public.
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DONNÉES D'ENTRÉE
NOUVELLES OU
AMÉLIORÉES

RÉSULTATS DE 
PRÉVISION DU 
RISQUE AMÉLIORÉS

• Données topographiques de
   haute résolution

• Emplacements et dimensions des
   ponceaux, des ponts et autres
   mesures de protection contre les
   inondations

• Empreintes des immeubles

• Pipelines virtuels (p.ex., systèmes
   de drainage)

• Profondeur de l'eau

• Niveau de l'eau

• Vitesse de l'eau

• Grilles et valeurs
   d'indice de risque
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Par le biais d’un concours, deux firmes de modélisation du risque d’inondation ont été 

retenues afin d’évaluer le risque d’inondation de cinq villes canadiennes en incorporant à 

leurs modèles actuels des données topographiques de haute résolution et des données sur 

les mesures de protection municipales en matière d’inondation. Ces entreprises ont comparé 

les résultats aux cartes dérivées à partir des séries habituelles de données de basse résolution. 

Le projet portait spécifiquement sur les inondations pluviales (les inondations résultant de 

précipitations intenses) en raison de leur importance en matière d’assurance, d’investissements 

et de décisions municipales, et aussi parce que le risque associé à ce type d’inondation est 

relativement mal connu comparativement aux autres types d’inondation au Canada (comme 

les inondations riveraines ou côtières).

Les résultats obtenus par les deux firmes de modélisation indiquaient qu’en général l’utilisation 

de toute série de données plus précises (qu’il s’agisse de données topographiques ou de 

données sur les mesures de protection contre les inondations) est susceptible d’améliorer 

la caractérisation du risque au-delà de ce que dont disposent présentement les assureurs. 

L’amélioration la plus notable était associée à l’incorporation de données topographiques de 

haute résolution provenant de source fiable, comme les technologies LIDAR. 

APERÇU DU PROJET
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En ce qui concerne la résolution ou l’espacement du quadrillage topographique (soit la taille des 

mailles de la grille utilisée pour représenter une zone géographique dans un modèle), on a constaté 

que la norme actuelle de mailles de 30 mètres habituellement utilisée pour la cartographie et la 

modélisation d’une région était trop grossière ou large pour pleinement représenter les résultats 

des inondations pluviales. Néanmoins, cette grille initiale s'avère utile pour cerner les endroits à 

risque d'inondations pluviales et où des évaluations plus précises seraient requises. Dans le cadre 

du projet pilote, l’espacement de 2 mètres a fourni beaucoup plus de précisions et a amélioré 

la prévisibilité des résultats. Toutefois, l’espacement des mailles de la grille topographique a 

également une incidence sur le temps d’exécution du modèle. Une série de données de haute 

densité est probablement trop couteuse et peu pratique pour produire des cartes d’inondations 

pluviales à l’échelle nationale. Un espacement de 5 mètres réduit le temps d’exécution, et 

diminue de façon minimale la qualité du résultat, comparativement à un plus petit espacement 

des mailles. Par contre, il pourrait s’avérer avantageux d’utiliser des mailles espacées de 2 mètres 

dans certains secteurs clés, comme des centres urbains denses.

En ce qui concerne les inondations dans les villes, les systèmes de drainage, comme les 

égouts pluviaux, peuvent également changer le portrait du risque au-delà des considérations 

topographiques de base. L’incorporation de tels éléments dans les modèles de risque d’inondation 

pluviale peut jouer un rôle important dans l’amélioration de la précision du modèle, surtout dans 

les zones urbaines et pour de courtes périodes de récurrence d’orages (comme une récurrence 

d’événement de précipitations d’une année sur cinq). En plus de l’incorporation de ces éléments 

de façon plus précise, il est recommandé de relier ou de comparer les modèles pluviaux aux 

modèles hydrauliques pertinents pour les systèmes de drainage urbains en vue d’accroître la 

précision du modèle. Des études supplémentaires sont nécessaires pour déterminer d’autres 

méthodes de représentation des effets des immeubles, car l’espacement des mailles de la 

grille peut affecter la capacité d’utiliser les données des empreintes des immeubles de façon 

directe. En général, toute décision de représentation des immeubles dans des modèles de 

risque d’inondation pluviale ne sera pertinente que si la modélisation est exécutée à un maillage 

topographique plus précis (soit moins de 10 mètres).
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Le RCE, en partenariat avec le BAC, a organisé une deuxième rencontre intersectorielle 

en mai 2019 (voir Annexe) pour discuter avec tous les intervenants des résultats du projet 

pilote et déterminer avec eux les étapes à suivre pour améliorer et accélérer le partage des 

connaissances à ce sujet. Les discussions se sont centrées sur les mécanismes potentiels 

permettant de faciliter l’accès aux données pertinentes et leur partage entre les secteurs. Les 

participants s’entendaient majoritairement pour dire qu’il était essentiel d’avoir des données 

plus étoffées pour améliorer l’évaluation du risque d’inondation au Canada et que de nouveaux 

mécanismes d’échange allaient permettre aux décideurs de mieux se servir des bases de 

connaissances existantes et en évolution. Six mécanismes ont été proposés et les participants 

ont pu donner leur avis quant au potentiel plus ou moins grand de chacun de ces mécanismes 

de faire avancer les choses dans leur secteur respectif : 

Les participants provenant de municipalités et d’autres organisations (comme des paliers 

supérieurs de gouvernement) ont privilégié la création d’un cadre de travail qui tient mieux 

compte du travail réalisé par les municipalités pour réduire les risques d’inondation. Pour 

que ce cadre de travail soit robuste et applicable, il devrait être développé conjointement 

par de nombreuses municipalités, le secteur de l’assurance et d’autres organisations 

pertinentes, et il devrait fournir un mécanisme pour cerner des crédits de réduction du 

risque permettant une atténuation efficace dans les municipalités. Ces crédits pourraient 

être appliqués en les ajoutant comme deuxième couche d’information pour l’évaluation 

du risque aux cartes existantes de risque d’inondation. Il faut également noter qu’avec 

une meilleure atténuation, le nombre ou l’ampleur des réclamations pourrait diminuer, 

ce qui ultimement pourrait réduire le coût des primes d’assurance.

D’après les résultats du projet pilote, le mécanisme qui a obtenu le plus grand appui du 

secteur de l’assurance est celui d’un éventuel libre accès aux données topographiques de 

haute résolution à la grandeur du pays. 

Tous les secteurs étaient pour une meilleure compréhension commune du type 

d’information disponible et de l’endroit où l’on peut trouver ces renseignements (c.-à-d. 

faire en sorte que les données puissent être trouvées).

OCCASIONS D’AMÉLIORER LA GESTION 
DU RISQUE PAR LE BIAIS DE LA 
COLLABORATION INTERSECTORIELLE
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Les participants ont également exprimé le désir de mettre en place un comité de 

représentants des divers secteurs pour évaluer les prochaines étapes concernant les 

stratégies d’accès et de partage des données. 

Un des mécanismes qui n’a pas été évalué comme ayant un potentiel aussi élevé que 

d’autres, mais qui a par contre suscité un intérêt constant de la part de tous les secteurs, 

est le développement d’une norme de données pour en soutenir l’utilisation partagée. 

Cette norme garantirait que le type, la taille et le format des données seraient tels que 

tous les secteurs puissent incorporer ces données plus facilement dans leur évaluation 

du risque d’inondation.

L’idée de créer un courtier indépendant de données a fait l’objet de longues discussions. 

La mise en œuvre d’une telle proposition exigerait d’une organisation indépendante 

(avec surveillance gouvernementale) qu’elle coordonne et héberge les données 

pertinentes pour l’évaluation du risque d’inondation. La propriété et la confidentialité 

des données, tout comme la logistique de la gestion des données, ont été soulignées 

comme étant des obstacles majeurs à surmonter par les divers secteurs.

Pour que progresse l’évaluation du risque d’inondation au Canada, il faut un effort proactif et 

intersectoriel. Le RCE et le BAC étudient maintenant des façons de développer ces mécanismes 

et d’inciter davantage la participation de tous les secteurs. Les deux organismes voient un fort 

potentiel dans la création d’une plateforme centrale pour coordonner et héberger les données 

pertinentes pour l’évaluation du risque d’inondation. Les données recueillies pour cette 

plateforme devront faire l’objet d’une conservation experte afin de coordonner et intégrer 

l’information plus efficacement, et aussi pour relier les divers secteurs, afin de prendre des 

décisions plus éclairées en matière de gestion du risque d’inondation. 

L’amélioration de l’accès à des données plus étoffées est une excellente occasion pour les 

municipalités, les assureurs et les propriétaires du Canada de mieux comprendre le risque 

d’inondation et de prendre les mesures qui s’imposent. Les municipalités peuvent alors mieux 

identifier les secteurs à risque élevé, prioriser les investissements pour réduire le risque et 

entreprendre des mesures d’atténuation, et veiller à ce que la valeur de ces mesures d’atténuation 

soit mieux reconnue et appuyée par le grand public et les gouvernements. Les responsables 

du secteur de l’assurance peuvent procéder avec plus de confiance à l’évaluation correcte et 

précise du risque d’inondation. Les propriétaires, maintenant au courant de leur propre risque 

d’inondation, peuvent prendre des mesures pour protéger leurs biens ou se munir d’une 

assurance appropriée. 



9

Enjeu d’importance nationale, les inondations occasionnent d’importants problèmes aux 

municipalités, au secteur de l’assurance et au gouvernement fédéral. En 2018 et 2019, le 

Réseau canadien de l’eau (RCE) et le Bureau d’assurance du Canada (BAC) ont donc organisé 

une série de rencontres intersectorielles dans le but de mieux comprendre les mesures prises 

par chacun des secteurs pour gérer le risque d’inondation, de discuter des résultats du projet 

de modélisation et de déterminer les prochaines étapes en vue de faciliter et d’accélérer le 

partage des connaissances. Le RCE et le BAC souhaitent remercier les participants de leurs 

contributions respectives à l’avancement de l’évaluation du risque d’inondation :  

•  Alberta Capital Region Wastewater Commission

•  Aon Reinsurance Solutions

•  Aviva Canada

•  Assurance Auto et Habitation CAA 

•  Réseau canadien de l’eau

•  Capital Regional District (Victoria)

•  Ville de Calgary

•  Ville de Regina

•  Ville de Windsor

•  Conservation Ontario

•  Environnement et Changement climatique Canada

•  EPCOR Water Services 

•  Fédération canadienne des municipalités

•  Grand River Conservation Authority

•  Halifax Water

•  Hamilton Water

•  Impact Forecasting

•  Institut de prévention des sinistres catastrophiques

•  Bureau d’assurance du Canada 

•  Intact Centre on Climate Adaptation

•  Intact Assurance

•  JBA Consulting

•  Mantle 

•  Ressources naturelles Canada

•  Agence ontarienne des eaux 

•  Sécurité publique Canada

•  Municipalité régionale de Durham

•  Municipalité régionale de Peel

•  Municipalité régionale de Waterloo

•  Municipalité régionale de York

•  Royal & Sun Alliance Insurance Company of Canada

•  Swiss Reinsurance Company Ltd.

•  TD General Insurance Company

•  The Geneva Association

•  The Water Research Foundation

•  Toronto Water

•  Ville de Tecumseh

•  Travelers Insurance Company of Canada

•  Union Water Supply System

•  Université de Waterloo

•  Utilities Kingston

•  Ville de Montréal

•  Ville de Québec

•  Université Western

ANNEXE : PARTICIPANTS AUX 
RENCONTRES INTERSECTORIELLES



Dalia Al-Ali
Gestionnaire de projet, Réseau canadien de l’eau 

dalali@cwn-rce.ca

POUR DE PLUS AMPLES RENSEIGNEMENTS AU SUJET 
DE CE RAPPORT TECHNIQUE, PRIÈRE DE JOINDRE :

Réseau
canadien
de l’eau


